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[Ŝ мр ƳŀǊǎΣ Ǿƻǳǎ ƳΩŀǾŜȊ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ŀŎŎƻǊŘŞ ǾƻǘǊŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜΣ ƧŜ ǘƛŜƴǎ 

personnellement à vous en remercier une nouvelle fois. 

La nouvelle équipe municipale largement renouvelée ǉǳŜ ƧΩŀƛ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ŘŜ 

ŎƻƴŘǳƛǊŜΣ ǇƻǊǘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜƴƎŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭŜ 

bien de notre village et le meilleur pour ses habitants.  

/ƘŀŎǳƴ ŘŜǎ Şƭǳǎ ǎΩŜǎǘ Ƴƛǎ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ Řŀƴǎ ǳƴ Ŏƻƴǘexte inédit de crise sanitaire aux répercussions 

économiques et sociales imprévisibles. Plus que jamais, il nous faut être solidaires avec les plus 

vulnérables, protéger notre environnement, rester vigilants, continuer à respecter les gestes barrières, en 

particulier le port du masque et les distances de sécurité. 

Protégeons-nous et protégeons les autres. 

Ce premier bulletin de la mandature 2020-2026 réalisé dans des conditions difficiles compte tenu des 

ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ Ǿƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǉǳŜ ƧŜ ŎƻƴŘǳƛǎ 

ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ Ƴŀƛ нлнлΦ 

Une équipe ŘŞƧŁ Řŀƴǎ ƭΩactionΣ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ Ŝǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 

du mandat : 

1/ réfection et isolation du local Rue du Terme qui abrite les services techniques et quatre de nos 

associations 

2/ Parking rue de Napion - Lotissement Du Mont 

3/ Plantations arbres et espaces verts 

4/ Agrandissement structure périscolaire « dortoir et rangement » à côté du préau réalisé juste avant le 

ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞ ŘΩǳƴŜ grande utilité pour respecter la distanciation et le protocole sanitaire 

pour le confort et la sécurité des enfants. 

/Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŀǳ mieux les finances de 

la commune. 

Soyez sûrs que les actions qui vous ont été proposées lors de la dernière campagne électorale seront 

ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǾƻǘǊŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Ł Ǿƻǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎΦ 

En cette période de confinement qui peǊŘǳǊŜΣ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎŞǊŞƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ǾǆǳȄ ŘŜ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ 

pas fixée ou peut-être tout simplement annulée pour raisons sanitaires décidées par le Gouvernement. 

5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜΣ ƧŜ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǘǊŝǎ ǎƛƴŎŝǊŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΣ ǳƴe bonne et 

ƘŜǳǊŜǳǎŜ ŀƴƴŞŜ нлнмΦ vǳΩŜƭƭŜ Ǿƻǳǎ ŀǇǇƻǊǘŜ Ł Ǿƻǳǎ Ŝǘ Ǿƻǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ǳƴŜ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ 

bonheur. 

WΩŀƛ ǳƴŜ ǇŜƴǎŞŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ƻƴǘ ǉǳƛǘǘŞǎ Ŝǘ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ƳŀƴǉǳŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇΦ 

           Votre Maire, 
           Gérard VILLEMET 
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La nouvelle équipe a pris ses fonctions le 24 Mai 2020 
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C'est la prévision des dépenses et recettes, pour une année civile, en section de fonctionnement 

et en section d'investissement. Il est obligatoirement voté en équilibre (dépenses=recettes). 

 Une gestion communale contrôlée permet de dégager un excédent de fonctionnement. Cet 

excédent est alors viré en section dΩinvestissement (70 958 ϵ en 2020) permettant ainsi le 

financement des travaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECETTES montant %

Produit des impôts locaux  : Taxe habi tation, Taxe foncière (s /bâti  et non bâti ) 340 708 52,39%

Dotations/compensations (Etat, ComCom, CAF), Droits de mutation, TVA 225 171 34,62%

Produits exceptionnels όƛƴǘŞǊşǘǎǇŀǊǘǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ǎǳōǾΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇ ŎƘŝǉǳŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ Χύ3 094 0,48%

Produits des services (*) 53 600 8,24%

Locations des salles et des logements communaux 15 800 2,43%

Travaux en régie 12 000 1,85%

Total des recettes réelles de fonctionnement de l'année 2020 650 373 100,00%

Excédent de fonctionnement cumulé des années antérieures                             
(9.47% du total des recettes)

68 015

TOTAL DES RECETTES 2020 718 388  A

 

LE FONCTIONNEMENT

(*) produits des services (vente de bois, concessions cimetière, facturation périscolaire, distillerie, location droit 
chasse, redevancesd'occupationdu domaine public communal ...)

DEPENSES montant %

Charges à caractère général (*) 216 550 33,45%

Charges de personnel (salaires + charges) 320 230 49,46%

Indemnités des élus (+ charges) 45 800 7,07%

Charges financières (intérêts des emprunts) 8 500 1,31%

Cotisations : Synd Assain, ONF 15 050 2,32%

FPIC : Fds national  de Péréquation des ressources Intercommunales et Communes (**) 17 000 2,63%

{ǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ Υ  ŀǎǎƻΦ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ  όс олл ϵύΣ //!{ όу ллл ϵύ14 300 2,21%

Subventions : associations extérieures 5 000 0,77%

Dépenses imprévues 5 000 0,77%

Total des dépenses réelles de fonctionnement de l'année 2020 647 430 100,00% B

Virement à la section d'investissement pour financement des travaux 

                                                                            (9.88% du total des dépenses)
70 958 A - B

TOTAL DES DEPENSES 2020 718 388

(*) charges à caractère général (eau, électricité, gaz, téléphone, internet, contrats de maintenances, assurances, entretien  de la voirie, 

des bâtiments, du matériel, des véhicules, de la forêt,fournitures scolaires et périscolaires, sorties périscolaires, illuminations, impôts

fonciers, ƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴǎΣ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΣ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řϥǳƴ ƭƛǾǊŜǘ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƴŞǎ Χύ

(**) le FPIC consiste à prélever une partie des ressources de certaines intercommunalités et  communespour la reverser à des 

intercommunalités et communes moins favorisées
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RECETTES montant %

Subventions (Etat, Région, PNRL) 64 982 18,11%

Récupération de la TVA 56 438 15,73%

Taxe d'aménagement 1 800 0,50%

Couverture du déficit d'investissement 2019 (restes-à-réaliser inclus) 235 607 65,66%

Total des recettes réelles d'investissement de l'année 2019 358 827 100,00%

Excédent 2020 dégagé de la section de fonctionnement, permettant le 

financement des travaux d'investissement             (16.51% du total des recettes)
70 958

TOTAL DES RECETTES 2019 429 785

L'INVESTISSEMENT

 DEPENSES montant %

Aménagement du territoire 75 147 18,80%

Achat parcelles boisées/vergers et achat terrains (y compris  fra is  de Notaire) 73 235

Transformation POS en PLU 1 912

Voirie 98 400 24,61%

Lotissement Du Mont : aménagement parking + entrée 5 400

Eclairage public 10 000

Illuminations 4 000

Sécurité routière : Signalisation horizontale et verticale du village 13 000

Fourniture et pose de 4 caméras de vidéo-protection 11 000

Travaux divers de voirie, plantations, espaces verts 13 000

Aménagement parking rue Varney 42 000

Bâtiments 145 300 36,35%

Construction d'un préau (périscolaire et groupe scolaire) 105 300

Aménagement local Rûcher-école 5 000

aménagement gîte-étape VVV 5 000

Toiture local technique (étude, avant projet sommaire) 10 000

Autres travaux sur bâtiments communaux 20 000

Matériel et Mobilier et Autres équipements 24 430 6,11%

Attelage pour véhicules 630

F&P Colombariums 8 300

!ŎƘŀǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛŜǊ ŘƛǾŜǊǎ όŀƭŀǊƳŜǎ ŞŎƻƭŜΣ ŞǘŀƎŝǊŜǎΣ ōŀƴŎǎ Χύ6 000

Fourntiure et pose bornes à incendie (rue Varney et rue des Romains) 9 500

Charges financières 56 482 14,13%

Remboursement des emprunts (capital) 34 950

Travaux en régie 12 000

Dépenses imprévues 9 532

Total des dépenses réelles d'investissement de l'année 2020 399 759 100,00%

Déficit d'investissement cumulé des années antérieures                  
(6.99% du total des dépenses)

30 026

TOTAL DES DEPENSES 2020 429 785
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Conseil du 05 Juin 2020 

ELECTION DU MAIRE 

Le 24 mai 2020 à 11 heures, se sont réunis les membres du conseil municipal sous la présidence de 

Monsieur PAYET Jean-Paul, le plus âgé des membres du conseil, sur la convocation qui leur a été adressée 

par le maire sortant, le 19 mai 2020 

Le conseil municipal, 
±ǳ ƭŜ ŎƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмнн-7 ;  
Vu la loi n° 2020-нфл Řǳ но ƳŀǊǎ нлнл ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜ ŘŜ ŎƻǾƛŘ-19 ; 
Vu ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ нлнл-562 du 13 mai 2020 ; 
Vu le décret n° 2020-571 du 14 mai 2020 ;  
Considérant que le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue ;  
Considérant que si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est 
procédé à un 3ème tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le 
plus âgé est déclaré élu ; 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
1er tour de scrutin 
Nombre de bulletins : 15 
À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 1 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 14 
Majorité absolue : 8 
A obtenu : 
Monsieur VILLEMET Gérard : 14 (Quatorze) voix  
Monsieur VILLEMET Gérard ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé maire. 
 

ELECTION DES ADJOINTS 

DŞǊŀǊŘ ±L[[9a9¢ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŜ ƳşƳŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘǎ όоύ Ŝǘ ƛƴǾƛǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ Ł ǾƻǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ 

suivante : Marie-Pierre VANECK, Francis GRANDVEAUX, Sandrine GARÇON 

INDEMNITES DES ADJOINTS 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de fixer le montant des indemnités pour l'exercice 
effectif des fonctions d'adjoints au Maire à : 
 

 

NOM PRENOM FONCTION % INDICE BRUT TERMINAL  
DE LA FONCTION PUBLIQUE   

VANECK Marie-Pierre  
GRANDVEAUX Francis 

GARÇON Sandrine  

Première adjointe 
Deuxième adjoint 
Troisième adjointe 

19.8 
19.6 
14 
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5ŞƭŞƎǳŞ ŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ό/ȅŎƭŜ ŘΩŜŀǳύ 
 
{ǳƛǘŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ Řǳ му mai 2020, il convient de désigner deux délégués 
ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ό/ȅŎƭŜ ŘΩ9ŀǳύΦ 

 
Nous avons procédé au vote à main levée afin de nommer deux délégués titulaires. 
Le vote à donner le résultat suivant :  
 
VILLEMET Gérard et PAYET Jean-Paul, ayant obtenu la majorité, ont été élus. 
 
!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 
 
Délégués au Syndicat des Eaux du Trey Saint Jean 
 
{ǳƛǘŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ Řǳ му Ƴŀƛ нлнлΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ŘŜǳȄ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǳȄ 
délégués suppléants au Syndicat des eaux du Trey Saint Jean 
 

Nous avons procédé au vote à main levée afin de nommer deux délégués titulaires 
Le vote à donner le résultat suivant : 
VILLEMET Gérard et BLAISE Jean-Luc, ayant obtenu la majorité, ont été élus 
 

Nous avons procédé au vote à main levée afin de nommer deux délégués suppléants 
Le vote à donner le résultat suivant : 
GRANDVEAUX Francis et VICCHI Emmanuel, ayant obtenu la majorité, ont été élus 
 
!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 

Délégué à la Défense 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ Ƴǳƴicipal du 18 mai 2020, il convient de désigner un délégué titulaire à 
la défense 
 
Nous avons procédé au vote à main levée afin de nommer un délégué titulaire 
Le vote à donner le résultat suivant : 
 
PAYET Jean-Paul, ayant obtenu la majorité, a été élu 

 
!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 

 

FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES 

Désignation des membres aux différentes commissions communales 

LE CONSEIL MUNICIPAL : 
- /ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩŁ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
Commissions          Communales, 
- Considérant que le Maire est président de droit de chacune des Commissions Communales 
- Après en avoir délibéré, 
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Désigne comme suit les membres des différentes commissions : 
 
FINANCES - ECOLE - PERISCOLAIRE : VANECK Marie-Pierre, GRANDVEAUX Francis, CHARIS Sandrine, 
BONNE Stéphanie, KRAUSS Céline, PAYET Jean-Paul, BLAISE Jean-Luc 
 

 TRAVAUX - SECURITE - URBANISME : GRANDVEAUX Francis, VANECK Marie-Pierre, PAYET Jean-Paul, 

VICCHI Emmanuel, VINOT Nicolas, KUCZMARSKI Pierre-Damien, BLAISE Jean-Luc  

  

 COMMUNICATION - ETAT-CIVIL : GARÇON Sandrine, VANECK Marie-Pierre, EPIS Laurence, BLIN Céline, 

BONNE Stéphanie 

 

MAISONS FLEURIES - VIE ASSOCIATIVE - CULTURE : BLIN Céline, MASELLA Nicodémo, BONNE Stéphanie, 

BLAISE Jean-Luc, KRAUSS Céline 

 

FORET - ENVIRONNEMENT - BIE NS COMMUNAUX : PAYET Jean-Paul, GRANDVEAUX Francis, MASELLA 

Nicodémo, KUCZMARSKI Pierre-Damien, VICCHI Emmanuel, VINOT Nicolas 

 

/haaL{{Lhb 5Ω!tt9[ 5ΩhCCw9{ :  

Titulaires : GRANDVEAUX Francis, PAYET Jean-Paul, VICCHI Emmanuel 

Suppléants : BLAISE Jean-Luc, MASELLA Nicodémo, KUCZMARSKI Pierre-Damien 

 
!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 
 
ELECTION DES MEMBRES DU CCAS 
 
[Ŝ aŀƛǊŜ ŜȄǇƻǎŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǉǳϥŜƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w 123-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ 
des familles, le nombre des membres du Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale 
(CCAS) est fixé par le conseil municipal. Il précise que leur nombre ne peut pas être supérieur à 16 (et 
ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł уύ Ŝǘ ǉǳϥƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇŀƛǊ ǇǳƛǎǉǳϥǳƴŜ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ membres est désignée par le 
conseil municipal et l'autre moitié par le Maire. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de fixer à 8 le nombre des membres du conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ, étant entendu qu'une moitié sera désignée par le conseil municipal et l'autre moitié 
par le maire. 
 
 
[Ŝ aŀƛǊŜ ŜȄǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ //!{ ǎƻƴǘ Şƭǳǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 
Municipal au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage, ni 
vote préférentiel. 
[Ŝ aŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Řǳ //!{ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Şƭǳ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜΦ 
Une seule liste est déclarée, constituée par : BLIN Céline, GARÇON Sandrine, EPIS Laurence, CHARIS 
Sandrine 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭΩŞƭŜŎǘion.  
 
Le dépouillement du vote, qui s'est déroulé au scrutin secret, a donné les résultats suivants : 
* nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 15 
* À déduire (bulletins blancs) : 0 
* Nombre de suffrages exprimés : 15 
* Suffrages obtenus par la liste unique : 15 
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Ont été proclamées membres du conseil d'administration du CCAS : BLIN Céline, GARÇON Sandrine, 
EPIS Laurence, CHARIS Sandrine 
 
!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 
Fixation des taux des taxes 2020 
 
Le Conseil Municipal fixe les 2 taux pour le calcul des impôts comme suit : 
 

- Taxe foncière propriétés bâties : 15.91% 
- Taxe foncière propriétés non bâties : 48.53 % 

 
 

Conseil du 17 juillet 2020 
 

 
Budget Primitif 2020 
 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀŎŎŜǇǘŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ нлнл ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 
 

- Dépenses de fonctionnement Υ  тму оууΦпу ϵ 
- Recettes de fonctionnement :    718 оууΦпу ϵ 
- 5ŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ :     429 турΦмн ϵ 
- wŜŎŜǘǘŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ       пнф турΦмн ϵ 

 
 

Nouveaux tarifs du Périscolaire au 01/09/2020 
 
Le Maire expose au Conseil Municipal que la « Commission Finances/école/périscolaire η ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛŜ ƭŜ 
мл WǳƛƭƭŜǘ нлнл ŀŦƛƴ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ Řǳ tŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ !ŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
Loisirs. 
La Commission soumet au vote des Conseillers une nouvelle grille de tarifs applicable au 01.09.2020. 
 
 
Le Conseil Municipal : 

¶ Considérant le reste-à-ŎƘŀǊƎŜ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ 
Périscolaire/Accueil de Loisirs 

¶ /ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ όǘŀǳȄ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Χύ ƻōƭƛƎŜ Ł 
des dépenses supplémentaires, essentiellement en charge de personnel 

¶ /ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀǳƎƳŜƴǘŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмо  

¶ Vu la proposition de la Commission Finances/école/périscolaire  

¶ Après en avoir délibéré 
  
CL·9Σ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ лмΦлфΦнлнлΣ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ tŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 
 

ACCUEIL PERISCOLAIRE 
QF 

 inf ou = 800 
QF  

sup à 800 

м ƘŜǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 2.10 2.20 

Pause méridienne (repas + 2 heures 11h30-13h30) 7.20 7.50 

Heure du goûter (gouter + 1 heure de16h30-17h30) 2.60 2.70 
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ACCUEIL DE LOISIRS 
QF  

inf ou = 800 
QF  

sup à 800 

Forfait 3 jours (avec repas) : journée complète uniquement 50.00 55.00 

   

Forfait 4 jours (avec repas) : journée complète 70.00 75.00 

Forfait 4 jours (avec repas) : demi-journée 39.00 45.00 

   

Forfait 5 jours (avec repas) : journée complète 80.00 85.00 

Forfait 5 jours (avec repas) : demi-journée 49.00 55.00 

   

Forfait 6 jours (avec repas) : journée complète 103.00 108.00 

Forfait 6 jours (avec repas) : demi-journée 72.00 78.00 

   

Forfait 7 jours (avec repas) : journée complète 110.00 115.00 

Forfait 7 jours (avec repas) : demi-journée 80.00 90.00 

 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎ :  
 
1) En cas de maladie ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ 

- condition Υ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭ όǘƻǳǘŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŜƴǘŀƳŞŜ Ŝǎǘ ŘǳŜύ 
- déduction Υ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜΣ ŎŀƭŎǳƭŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ  
 du forfait prévu 

 
2) Fratrie : tarifs dégressifs 

- pour le 2e enfant : déduction de 8%   
- pour le 3e enfant : déduction de 15% 
 

 
3) Enfants « extérieur » : 

- majoration du tarif de 10% 
Idem pour les enfants ayant sa proche famille domiciliée à Norroy 
 
 

Création de quatre emplois non permanents 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu'il est nécessaire de procéder au recrutement 
ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ƴƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité. 
Lƭǎ ŀǳǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
Il prƻǇƻǎŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ŜƳǇƭƻƛǎ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
- 5ŞŎƛŘŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мт ƧǳƛƭƭŜǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŀƻǶǘ нлнл ǉǳŀǘǊŜ ŜƳǇƭƻƛǎ ƴƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ 
ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ł temps complet pour une durée hebdomadaire de 35h ; 

- Leur rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire correspondant au grade 
ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ мer échelon 

- Charge le Maire de procéder au recrutement correspondant 
- Précise que les crédits nécessaires sont prévus au budget de l'exercice en cours. 
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Modification de la durée hebdomadaire de travail 
 
{ǳƛǘŜ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻȅŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŀ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ǳƴŜ 
modification de la durée hebdomadaire, à compter du 1 septembre 2020, des postes suivants : 
- Le poste animateur augmente de 33/35ème à 35/35ème 
- [Ŝ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŘŜ нтκорème à 35/35ème  
- [Ŝ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŘŜ ннκорème à 32/35éme 
- [Ŝ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŘŜ т.84/35éme à 8.20/35éme 
 
Après exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide 
ϝŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
*de modifier le tableau des emplois 
 

¢ǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ /55 Ŝƴ /5L 
 
Conformément à la loi du 26 janvier 1984 modifiée et au décret du 15 février 1988 modifié, en cas de 
renouvellement de contrat au-delà de 6 ans, la reconduction du contrat ne peut se faire que pour une 
durée indéterminée en CDI (contrat de travail à durée indéterminée) 
 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Υ [ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ƻŎŎǳǇŜǊ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о-3 de la loi 84-53 du 
нсκлмκмфупΦ[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƛǘ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ с ŀƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ 
la même catégorie hiérarchique et dont le CDD est renouvelé sur un emploi permanent, accomplis auprès 
de la même collectivité. 
 
[ΩŀƎŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀǊǊƛǾŜ Ł ŞŎƘŞŀƴŎŜ ƭŜ омκлуκнлнл ǊŜƳǇƭƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
son CDD en CDI en application de cette législation. 
Aussi, il est proposé de renouveler le contrat ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Ł ŘǳǊŞŜ ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ŀǳ 
ƎǊŀŘŜ ŘΩ!¢{9a Ŝǘ ŀŘƧƻƛƴǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ нème classe 1er échelon pour 35/35ème, indice brut 353 
indice majoré 329  
 
Après exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
ϝ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ Ŝǘ ǎƛƎƴŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Ł ŘǳǊŞŜ 
ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ŀǳ ƎǊŀŘŜ ŘΩ!¢{9a Ŝǘ ŀŘƧƻƛƴǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ нème classe 1er échelon, pour 35/35ème, 
indice brut 353 indice majoré 329  
*de modifier le tableau des emplois 

 
 

CƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ  
 

Après exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal  
- !ǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ radiocommunications sécurisées de la police 

nationale (système « INPT » Infrastructure Nationale Partagée des Télécommunications). 
[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit « le Haut de Salle » parcelle cadastrée section C1 

- !ŎŎŜǇǘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ф ŀƴǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 
par tacite reconduction par période de 3 ans entre Monsieur le Directeur Département des Finances 
tǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ aŜǳǊǘƘŜ Ŝǘ aƻǎŜƭƭŜ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ŀǳ ƴƻƳ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
Norroy les Pont-à-Mousson 

 
[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł н плл ϵ Ŝǘ ǎŜǊŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 2 %. 
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Redevance R1 par GRDF 
 
 
[ŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ wм ǇŀǊ Dw5C 
Après exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal accepte le montant de 1 мтфΦфл ϵ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ wм нлнл 
 
 
wŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ 5ƻƳŀƛƴŜ tǳōƭƛŎ όwh5tύ ǇŀǊ Dw5C 
 
[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
redevance (RODP) 
Le décret n°2007-606 du 25 avril 2007 définit la revalorisation annuelle de son montant en fonction du 
ŘŜǊƴƛŜǊ ƛƴŘŜȄ ƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Ŏƻƴƴǳ ŀǳ м ƧŀƴǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 
 
Après exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte le montant 
ŘŜ оул ϵ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ wh5t нлнл 
 
 
Délégués au Syndicat Mixte du Parc Naturel de Lorraine 

 
{ǳƛǘŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Řǳ му Ƴŀƛ нлнлΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ǳƴ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǳƴ 
délégué suppléant au Syndicat Mixte du Parc Natural de Lorraine (PnrL) 
 
Nous avons procédé au vote à main levée afin de nommer un délégué titulaire 
Le vote à donner le résultat suivant : 
GRANDVEAUX Francis, ayant obtenu la majorité, a été élu 
 
Nous avons procédé au vote à main levée afin de nommer un délégué suppléant 
Le vote à donner le résultat suivant : 
MASELLA Nicodémo, ayant obtenu la majorité, a été élu. 
 
 

 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ    ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ 
Publique (SPL) Gestion locale (ou IN-PACT GL) 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1524-1, L.1524-5 et R- et 
suivants ; 
Vu la délibération du 07/12/2018 par laquelle le conseil municipal a autorisé la commune de Norroy lès 
Pont-à-Mousson à adhérer à la SPL Gestion Locale. 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞe 
générale de la SPL Gestion locale à la suite des élections municipales de 2020 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
Décide de désigner Madame VANECK Marie-tƛŜǊǊŜ ŎƻƳƳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {t[ 
Gestion Local. 
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Approbation du ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ό{t[ύ DŜǎǘƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2019 

Vu la délibération du 07/12/2018 par laquelle le Conseil Municipal a autorisé la commune de Norroy lès 

Pont-à-Mousson à devenir adhérer à la SPL Gestion Locale ;  

Vu les statuts de la SPL Gestion Locale en vigueur ; 

CONSIDERANT que la commune de Norroy-lès Pont-à-Mousson est membre de la SPL Gestion Locale ; 

CONSIDERANT la nécessité, pour les organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs 

groupemŜƴǘǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрнп-5 du CGCT, de se prononcer sur 

le rapport écrit qui leur est soumis au moins une fois par an par leurs représentants au conseil 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {t[ ;  

Après présentation par Monsieur VILLEMET Gérard, Maire, des principales données et faits significatifs 

ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф ŘŜ ƭŀ {t[ DŜǎǘƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƭŜ нт ŦŞǾǊƛŜǊ нлнл ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal  

5ŞŎƛŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {t[ DŜǎǘƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф. 

 

Conseil du 28 Août 2020 

 

Diminution des indemnités du Maire 
 

Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux que les maires bénéficient à titre automatique, sans 
délibération, des indemnités ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŦƛȄŞŜǎ Ł рмΦс҈ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ǘŜǊƳƛƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 
mŀƛǎ ǉǳΩà sa demande et par délibération, il peut fixer une indemnité inférieure au barème.  

Monsieur le maire expose son choix de diminuer au taux de référence du mandat précédent qui était de 
43%. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte la décision de monsieur le maire de fixer ses 
ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ł по҈ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ǘŜǊƳƛƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛon publique à partir du 1 septembre 
2020. 

 

Suppression des indemnités du 2ème adjoint 
Le conseil Municipal a fixé, dans les conditions prévues par la loi, par délibération du 5 juin 2020, les 
ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘΦ 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩŁ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ aƻƴǎƛŜǳǊ CǊŀncis GRANDVEAUX qui a le poste de Vice-président à la Com 
Com ne souhaite plus bénéficier de ses indemnités, le Conseil Municipal accepte sa décision qui prendra 
effet le 01/09/2020. 
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Indemnités de fonction aux conseillers municipaux délégués  

Après avoir fixé les indemnités des adjoints, le conseil municipal décide de donner une indemnité de 

fonction au conseiller municipal délégué Mr Jean Paul PAYET affecté aux forêts - environnement - biens 

communaux de 6%. 

Cette répartition des indemnités de fonction permet à la commune de faire une économie de 19 рфс ϵ 

par an. 

 

5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƻǘŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 5Ŝǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ wǳǊŀǳȄ (DETR) : Travaux 
de prévention « Covid 19 » au groupe scolaire  
 

Suite au protocole sanitaire imposé par ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ŝƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /h±L5 мфΣ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ 

une buanderie au sein du groupe scolaire Charles Gazin. 

Après en avoir délibéré,  

- !ǇǇǊƻǳǾŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōǳŀƴŘŜǊƛŜ  
- !ǇǇǊƻǳǾŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇŜƴǎŜ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł п 008.рт ϵ I¢ п умлΦнфϵ ¢¢/Φ 
- {ƻƭƭƛŎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴΣ ŀǳ ǘŀǳȄ ƳŀȄƛƳǳƳΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ Řƻǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
territoires ruraux (DETR) Covid 19. 
 

Attribution de subvention de fonctionnement aux associations 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŞŎƛŘŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
fonctionnement aux associations à savoir : 
 
- CLUB DE [Ω!aL¢L9 : м млл ϵ    
 
- FJEP NORROY Υ  н рлл ϵ  

- tΩ¢L¢{ [h¦t{ 59 bhwwh¸ Υ н нлл ϵ 
 
- PETANQUE Υ рлл ϵ 
 
- INSTITUT MAGOT Υ нлл ϵ     

- AIDE A DOMICILE DU PAYS MUSSIPONTAIN : нлл ϵ  

- TOURISME ET LOISIRS DU PERE HILARION : нлл ϵ  

- SSIAD Υ нлл ϵ   

- {ΦbΦL Υ нлл ϵ  

- [9{ w9{¢h{ 5¦ /s¦w Υ нлл ϵ 
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Conseil du 23 Octobre 2020 

 

Transferts de crédits 
 

Après exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte de 

transférer du chapitre 61 article 6188 « Autres frais divers « au chapitre 67 article 673 « Titres 

annulés ηƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ пслϵ 

 
 
tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ζ ǳƴ ƳŀǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Meurthe-et-Mosellans » 

 

Pour répondre aux besoins des concitoyens dans le cadre de la crise COVID-19 et face à la tension 

considérable sur le marché des masques, le Département de Meurthe-et-Moselle a lancé en avril dernier 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ζ ǳƴ ƳŀǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳs les Meurthe-et-Mosellans ».  

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ Ł ŎƘŀǉǳŜ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƳŀǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ ƭŜ 

Département a sollicité toutes les collectivités de Meurthe-et-Moselle pour leur proposer une commande 

groupée de masques. 

 

Notre ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǎΩŀǎǎƻŎƛŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

de confection nancéienne DELTA DKJ-DAO, selon les modalités suivantes : 

- Des masques homologués par la DGA de type masque de catégorie 1  
- Des masques lavables en machine à 60° et réutilisables  
- Des masques adaptés aux tailles enfant et adulte 
- Des masques fabriqués intégralement dans le Grand Est, dont près de 99% dans le Département, 

à partir de tissu vosgien. 
 

Le conseil départemental a pasǎŞ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ 

Ŝǘ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

 

Monsieur le Maire proposé aux conseillers municipaux :  

- De prendre acte de la délibération du Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle fixant les 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ 9t/L Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ζ un masque pour 
tous les Meurthe-et-Mosellans » ; 
  

- 5ΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ŀǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ aŜǳǊǘƘŜ-et-aƻǎŜƭƭŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ лΦсрп ϵ ǇŀǊ ƳŀǎǉǳŜ 
όмнлл ƳŀǎǉǳŜǎύ ǎƻƛǘ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ туоΦфл ϵ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ;   

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte les propositions citées supra. 
 
 
/ƻǳǇŜ ŘŜ ōƻƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнм 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré 

- !ǇǇǊƻǳǾŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘΩ!ǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм ǇǊŞǎŜƴǘŞ 
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- 5ŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ ŘŜ ōƛŜƴ ǾƻǳƭƻƛǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ 
ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩ9ǘŀǘ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŏƛ-après. 

- Informe le Préfet de Région des motifs de report ou suppression dŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhbC 
- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŦƛȄŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнм 
 

*Vente des futaies de la coupe façonnées et bois de chauffage réservé aux particuliers : Parcelles 

n°10 et 11 

*Autorise la vente par ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǎǳǊ ǇƛŜŘΣ ǘƻǳǘŜ ǾŜƴǘŜ ŀƳƛŀōƭŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Řǳ aŀƛǊŜΦ 

 

Désignation du représentant de la commune pour siéger au sein de la commission ƭƻŎŀƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

des charges transférées 

±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мслф ƴƻƴƛŝǎ / Řǳ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎ 

Vu plus particulièrement le IV de cet article 

Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de communes du Bassin de Pont-à-

Mousson (CCBPAM) du но ƧǳƛƭƭŜǘ нлнл ŎǊŞŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ 

charges (CLETC) et fixant sa composition ; 

Considérant que les Communautés de Communes ayant opté pour la fiscalité professionnelle unique sont 

ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩarticle 1609 noniés C précité du Code Général des Impôts précité, 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ L± ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎǊŞŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 

ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ό/[9¢/ύΣ 

Considérant qǳŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ Ŝƴ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ 

municipaux des communes concernées, chaque conseil municipal disposanǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘΣ 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмнм-33 du code général des collectivités territoriales, le Conseil 

Municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ 

extérieurs dans le cas et les conditions prévues par le présent code et les textes régissant ces organismes, 

Considérant que conformément à la délibération précitée de la CCBPAM créant la CLETC et fixant sa 

composition, la commune doit désigner un représentant 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal désigne Monsieur Francis GRANDVEAUX. 

 

5ŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀŘŜ   

M. le maire informe le conseil municipal des dispositions de l'article 49 de la loi du 26 janvier 1984 

modifiée et concernant les règles d'avancement des fonctionnaires territoriaux :  

Pour tout avancement de grade, le nombre maximal de fonctionnaires pouvant être promus est 

déterminé par un taux appliqué à l'effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet 

avancement. Ce taux, dit « ratio promus ς promouvables », est fixé par le conseil municipal. Il peut varier 

entre 0 et 100 %. 
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Le conseil municipal après en avoir délibéré, décide à compter du 1 décembre 2020 

1. D'adopter le ratio suivant : 

GRADE D'ORIGINE GRADE D'AVANCEMENT RATIO (%) 

Adjoint technique territorial Adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe  

50 % 

 

Création et suppression de poste suite a avancement de grade 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇŀǊƛǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нтκлуκнлнл relatif à un 

ŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀŘŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘΦ 

[Ŝ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ł temps 

complet pour une durée hebdomadaire de travail de 35H, et à la création simultanée d'un poste 

ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ нème classe à temps complet pour une durée hebdomadaire 

de travail de 35H, à compter du 1 décembre 2020 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

- 5ŞŎƛŘŜ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ǳƴ ǇƻǎǘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 

ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ орIΣ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞŜ Řϥǳƴ ǇƻǎǘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

principal 2ème classe à temps complet pour une durée hebdomadaire de travail de 35H, à compter du 1 

décembre 2020 

- Modifie ainsi le tableau des emplois 

- Précise que les crédits nécessaires sont prévus au budget de l'exercice 2020 

 

Don aux victimes de la tempête Alex 

bŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ǊŜǎǘŜǊ ƛƴŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǳȄ ŎƻƭƻǎǎŀǳȄ ŘŞƎŃǘǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ǎǳōƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ǘŜƳǇşǘŜ !ƭŜȄ Řŀƴǎ ŘŜ 

ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ aŀǊƛǘƛƳŜǎΣ ƭϥ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aŀƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŀ ƭŀƴŎŞ ǳƴ ŀǇǇŜƭ 

ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀǳȄ Řƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘϥŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŀǳȄ /ƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛƴƛǎǘǊŞŜǎΦ 

/Ŝǎ ŀƛŘŜǎΣ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴǎ ŀōǊƛǎ Ŝǘ 
ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōƛŜƴǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎΣ ǎƻƴǘ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ /ǊƻƛȄ wƻǳƎŜ ƻǳǾŜǊǘ Ł 
ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΦ 

Après en avoir délibéré le conseil municipal décide ŘŜ ǾŜǊǎŜǊ ǳƴ Řƻƴ ŘŜ нрлϵ. 

 

Conseil du 11 Décembre 2020 

 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ƴƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ 
 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǉǳϥƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
agent contractuel non permanent à temps non complet pour faire face à un accroissement temporaire 
d'activité. 
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Lƭ ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
- 5ŞŎƛŘŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ Řǳ мпκмнκнлнл ŀǳ муκмнκнлнл ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ƴƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

territorial à temps non complet pour une durée hebdomadaire de 31h. 
 

5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Intercommunale des Impôts 
Directs 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal désigne Jean-Paul PAYET comme membre de la CIID. 
 
 
/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƳŀǎǉǳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƻǾƛŘ мф 
 
 
Afin de répondre aux besoins urgents, de la Communauté de Communes du Bassin de Pont à Mousson 
Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ 
pandémie liée au Covid 19, il est constitué entre les collectivités susvisées un groupement de 
commandes. 
 
!ǇǊŝǎ ŜȄǇƻǎŞ ǇŀǊ ƳƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 
fonctionnement du groupement de commandes. 
 
Le conseil municipal décide ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜ ƳŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀŘƛǘe 
convention. 
 
Convention relative aux services facultatifs proposés par le Centre de Gestion de la Fonction Publique 
territoriale de Meurthe-et-Moselle 
 
Le conseil municipal a autorisé par délibération le 28 août 2020 à signer des conventions relatives aux 
services facultatifs proposés par le centre de gestion de la fonction publique à savoir : 
 

- /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ CƻǊŦŀƛǘ ŘŜ ōŀǎŜ 

- /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜ 

- /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǊƛǎǉǳŜ ǇǊŞǾƻȅŀƴŎŜ 

- Convention de Partenariat, dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de 

ƘŀǊŎŝƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜȄƛǎǘŜǎ 

 
!ǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŞŎƛŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 
 
Redevance annuelle pour occupation du domaine public par Orange 
 
Conformément au décret n°2005-1676 du 27 décembre 2005 relatif aux redevances et droits de passage 
ŘǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 
municipal fixe le montant de la redevance due par orange comme suit :  
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ANNEE 2020 Patrimoine 
Total déclaré 

Prix Unitaire en 
ϵκƪƳ  

Montant redevance 

Artère aérienne (Km) 6.65 55.54 осфΦоп ϵ 

Artère souterraine (Km) 13.236 41.66 ррмΦпм ϵ 

TOTAL A PAYER фнлΦтрϵ 

 

Règlement intérieur du Conseil Municipal 

Monsieur le Maire expose que conformément à l'article L 2121-8 du code général des collectivités 
territoriales, l'assemblée délibérante établit son règlement intérieur dans les six mois de son 
installation. Il présente au Conseil Municipal les principales dispositions contenues dans le projet du 
règlement, qui retrace les modalités de fonctionnement du Conseil mais également les moyens mis à 
disposition des élus municipaux.  

Après en avoir donné lecture et après en avoir délibéré, le conseil municipal décidŜ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ 
règlement intérieur joint en annexe. 

SOCIETE PUBLIQUE LOCALE SPL-XDEMAT 
9ȄŀƳŜƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ нлмф 
 
Par délibération du 26 octobre 2018 notre Conseil a décidé de devenir actionnaire de la société SPL-
·ŘŜƳŀǘ ŎǊŞŞŜ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлмн ǇŀǊ ƭŜǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ !ǊŘŜƴƴŜǎΣ ŘŜ ƭΩ!ǳōŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 
bénéficier des outils de dématérialisation mis à disposition comme Xmarchés, Xactes, Xelec, Xparaph, 
·ŎƻƴǾƻŎΧ  
 

 
/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŞǊƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǘǎ ŜǊǊŀƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŀ CƻƴŘŀǘƛƻƴ ол aƛƭƭƛƻƴǎ 
ŘΩ!Ƴƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ CƻƴŘŀǘƛƻƴ ол aƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩ!Ƴƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ 
de ǎǘŞǊƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǘǎ ŜǊǊŀƴǘǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŎŀǊ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘŜ 
gérer la population féline en maitrisant leur prolifération. 
[ŀ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴ ол Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƳƛǎ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ł hauteur 
maximum de :  
- улϵ ¢¢/ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƻǾŀǊƛŜŎǘƻƳƛŜ Ҍ ǘŀǘƻǳŀƎŜ 
- слϵ ¢¢/ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎŀǎǘǊŀǘƛƻƴ Ҍ ǘŀǘƻǳŀƎŜ 
9ǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊΣ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ рл҈Σ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎΦ 
 
Après exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
accepte la proposition et autorise le maire à signer ladite convention. 
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Et la « Covid è sôinvita. 

 
{ƛ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ǊŜǎǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŞƳƻƛǊŜǎΣ ŎŜ ǎŜǊŀ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳ CW9t ŘŜ ǾƛǾǊŜ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ǎŀ 
ǾƛŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǎƻƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘΣ 5ŀƳƛŜƴ 5ǳōƻƛǎΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘǶ ŀƴƴǳƭŜǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜ ƴƻǎ 
ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ όōŀƭ Řǳ ŦƻƻǘΣ ōŀƭ Řǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΣ мŜǊ ƳŀƛΣ мп ƧǳƛƭƭŜǘΣ {ǘ bƛŎƻƭŀǎύΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŀ 
ŞǘŞ ǘǊŝǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎƛŀōƭŜΣ ŎŀǊ ƛƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ Ǉŀǎ ƻǳōƭƛŜǊ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜǎ ŀǳ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ƻŎŎǳǇŞǎΣ ƭŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ŜǘŎΦ 
 IŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ǉǳ ŎƻƳǇǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴƻǳǎ ǾŜǊǎŜΣ 
ƳşƳŜ ǎƛ ŎŜƭƭŜπŎƛ ŀ ŞǘŞ ǊŜǾǳŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜΦ 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎΣ ǉǳŀƴŘ ƳşƳŜΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǳƴŜ Ƴƛƴƛ ŦşǘŜ ŘŜ ƭŀ 
ƳǳǎƛǉǳŜ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ Ł ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘΩƻǳōƭƛŜǊΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩǳƴ ƛƴǎǘŀƴǘΣ ƭŜ ŎƾǘŞ ŀƴȄƛƻƎŝƴŜ ŘŜ 
ŎŜǘǘŜ ŞǇƻǉǳŜΣ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƴƛǊ ǇŀǎǎŜǊ ǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ŦŜǎǘƛŦ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŦƭŀƳƳŜƪǳŜŎƘŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇŃǘŞ ƭƻǊǊŀƛƴΣ ƭŜ 
ǘƻǳǘ ŎƻƴŦŜŎǘƛƻƴƴŞ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΦ {ƻǳƭƛƎƴƻƴǎ ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǎƻƴƴŜǳǊ ŘŜ ǘǊƻƳǇŜ ŘŜ 
ŎƘŀǎǎŜ ƭƻŎŀƭΣ IŜǊǾŞ ¢ƘƻƳŀǎΦ 
9ƴǎǳƛǘŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦşǘŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ƭŜǎ ζ CƻƻǘŜǳȄ η ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŞǊƻƎŞ Ł ƭŜǳǊǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ζ [ƛǾǊŞŜǎ ηΣ ǎǳǊ ƭŜ 
ǘƘŝƳŜ ζ IƻƳƳŀƎŜ ŀǳȄ ǎƻƛƎƴŀƴǘǎ η ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇŀǎǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǊƻŎƘŜǊ ƭŀ 
ŎŞƭŝōǊŜ ǇŜǘƛǘŜ ŦƭŜǳǊ ŀǳ ǊŜǾŜǊǎ ŘŜǎ ǾŜǎǘƻƴǎ ƻǳ ŀǳȄ Ŏƻƭǎ ŘŜǎ ŎŀǊŘƛƎŀƴǎΦ 
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{ǳǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǎǇƻǊǘƛŦΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ Ŧƻƻǘōŀƭƭ ŀ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ƧƻǳŞΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀǊǊşǘŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǊǎΦ 
!ǳŎǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛΦ wŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩŀƴ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀ ǘŜǊƳƛƴŞ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ƎǊƻǳǇŜΦ 
 
9ǘ ƭΩŀƴƴŞŜ Şǘŀƛǘ ŘŞƧŁ ǘŜǊƳƛƴŞŜΧ 
 
 
tŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǎǘŀǘǳǘǎΣ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀ ŞǘŞ 
ǊŜǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩŀƴ ǇǊƻŎƘŀƛƴΦ 
 
 
/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ōǳǊŜŀǳ Υ 
 

tǊŞǎƛŘŜƴǘ Υ 5ŀƳƛŜƴ 5¦.hL{ 
{ŜŎǊŞǘŀƛǊŜ Υ Wƻšƭ a!¢IL9¦ 
¢ǊŞǎƻǊƛŜǊ Υ DŞǊŀǊŘ Dwh{{ 
 

Membres : 

      

¶ aŀǊƛŜ [ƻǊǊŀƛƴŜ /![[h¢   5Ŝƴƛǎ a!½¦wL9w     

¶ aŀȄƛƳŜ Dwh{{    ¸ŀƴƴƛŎƪ 59[!a!w/I9 

¶ wŀŎƘŜƭ a!¢IL9¦    aŀǊǘƛƴŜ Dwh{W9!b 

¶ {ȅƭǾƛŜ a!¢IL9¦    CǊŀƴŎƪ [9wh¸ 

¶ tŀǘǊƛŎƪ aL{{9b!w5    CŀǘƛƘŀ b!D¦9[ 

¶ WƻƴŀǘƘŀƴ .h¦/I9w    CǊŞŘŞǊƛŎ ¢h¦{{9bh¢ 

 
          !ǊǘƛŎƭŜ ǊŞŘƛƎŞ ǇŀǊ Wƻšƭ a!¢IL9¦ 
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PrésidentΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦFrédéric TOUSSENOT 

Vice-PrésidentΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧDamien DUBOIS 

SecrétaireΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦDidier SCHLOUP 

       TrésorièreΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦSylvie SCHLOUP 

      Trésorière adjointeΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦVéronique SAUT 

 

! ŎŜ ƧƻǳǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŜ по ƳŜƳōǊŜǎΦ 

Compte tenu de la restriction sanitaire, due à la covid-19, toutes les activités prévues ont été 

ŀƴƴǳƭŞŜǎΦ {ŜǳƭŜ ǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ƭŜ мн ƧǳƛƭƭŜǘ 

avec barbecue et concours inter-membre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si la situation sanitaire le permet, ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ en 2021 plusieurs concours dont 

sa traditionnelle manifestation du 14 juillet. 

Les dates de ces manifestations seront communiquées ultérieurement. 
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[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ ǎŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎŀǊƛǘŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǳƴ Řƻƴ ŘŜ олл ϵ ŀǳ 

CCAS de Norroy.  

 

Concours interne 
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Composition du bureau pour 2019 -2020   

 
tǊŞǎƛŘŜƴǘ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦMr Jean Marie RAOULT 
Vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘΧΧΧΧΧΦΦΦΧΧΦMr Pierre KRAUSS 

 ¢ǊŞǎƻǊƛŝǊŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧMme Nicole FORET 
            {ŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦMme Monique SINGLE 
    

    Membres CA :  

Mmes et Mrs : Liliane CLEMENT, Simone ROBERT, Roger CHAPELIER, Fernand DARRET, Marie 

Lorraine CALOT, Claude KLEIN, Patrice SINGLE, Monique KRAUSS 

         Nous avons 28 membres actifs.  

     LES CONTACTS :  Tel Mr RAOULT 06 81 68 94 15 ou 06 79 88 00 26 (avec message) 

                                             Mme FORET 03 83 81 30 71 ou à LA MAIRIE  03 83 81 13 62  

     

LA VIE DU CLUB DANS UNE ANNEE EXCEPTIONNELLE 

Notre fonctionnement pour cette année 2020, a été très compliqué entre les confinements à 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Ŝǘ ƴƻǘǊŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ !ǳŎǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 

prévus, sauf pour les jeux belote et scrabble (30 JEUDIS pour 9 ou 10 personnes) et les repas début 

ŘΩŀƴƴŞŜΦ Pas de voyage pour le 25ème ŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜ ŜǘŎΧ [Ŝ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŘǳǊ ǇƻǳǊ ƴƻǎ ŀƴŎƛŜƴǎΦ 

Aucune possibilité de prévision pour 2021. Malgré cela nous sommes à votre disposition (voir 

téléphones). 

EN PRINCIPE LA REPRISE DES ACTIVITES APRES LE 24 JANVIER 2021 suivant le protocole prévu. 

 

Infos club : Nous avons perdu un de 

nos membres du CA ce 23 novembre. 

 Mr KLEIN Claude Ŝǎǘ ŘŞŎŞŘŞ Ł ƭΩŃƎŜ 

de 74 ans. Adhérent depuis 2012. Il a 

toujours participé à nos travaux et 

activités avec toujours une grande 

disponibilité.  Merci CLAUDE 

Nous avons perdu 4 autres 

personnes, Mmes GROSS, DEVAUX, 

CHALDEBAS, VIEN. 

Assemblée Générale le 04 février 2020 
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A C C A  

de Norroy 

 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE 

Le 4 FEVRIER 2020 

LES ROIS   

Le 

5 JANVIER 2020 

REPAS  

Du 

12 JANVIER 2020 

REPAS  

Du 

 1 MARS 2020 

LA VIE DU CLUB en 2020  
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tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!//!Σ aƻƴǎƛŜǳǊ ±L[[9a9¢ CǊŞŘŞǊƛŎΦ 

Pour le département de la Meurthe et Moselle et la saison 2020-2021, ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ǎΩŞǘŜƴŘ Řǳ нл 

septembre 2020 au 28 Février 2021, principalement le samedi matin.  

 

Calendrier des battues sur notre commune : 
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Composition du bureau : élu le 25/04/2020 pour une durée de 3 ans 

Président :   VILLEMET Frédéric  Membres : PERRIN Robert 
Vice-président :  DURAND Julien    PERRIN Olivier   
Trésorière :   VILLEMET Martine    THOMAS Philippe 
Secrétaire :   MARCHAL Samuel    RIO ARIEIRO Christophe 
         VILLEMET Philippe 
 
 
Coordonnées Fédération de chasse : 

 

Pour écrire : CS 70025 ς 54702 Pont-à-Mousson CEDEX 

Pour rendre visite : ZA Atton Sud ς Rue Pierre Adt ς 54700 Atton 

IƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Υ du lundi au vendredi de 9h à 18h 

 

Tél : 03 83 81 67 98 ς Fax : 03 83 82 08 99 

Adresse de messagerie : contact@fdc54.com 

 

Site : https://www.fdc54.com Pour consulter la liste des jours de chasse, sélectionnez un massif en 

cliquant sur la carte puis choisissez une commune dans la partie droite. 

 
 
 
SECURITE : 

Il est fait obligation de signaler les battues, par apposition de panneaux comportant la 
mention "chasse en cours", sur les principaux chemins et voies desservant les zones où 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 
 
/ŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ 
ŎƘŀǎǎŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳ ƎǊŀƴŘ ƎƛōƛŜǊ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ōŀǘǘǳŜΦ [Ŝǎ 

ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǘƛǊŞǎ Řŝǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǘŜǊƳƛƴŞŜΦ 
 
 

 

Promeneurs, pour votre sécurité, respectez les pancartes « Chasse en cours ». 

tel:0383816798
mailto:contact@fdc54.com
https://www.fdc54.com/
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Les années se suivent mais ne se ressemblent pas  
 
¦ƴŜ ŀƴƴŞŜ ŀǇƛŎƻƭŜ ǎǳǊǇǊŜƴŀƴǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳƛŜƭǎ ŘΩǳƴŜ 
très bonne qualité  

  
aŀƭƎǊŞ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ /hVID 19, les cours ont pu être dispensés sans difficulté mais avec 
ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ǇƛŜŘ ƭŜǾŞΦ 
 
Bilan Apicole 2020  

  
Le rucher école de Norroy (CETA-54), est ǎƛǘǳŞ Ŝƴ Ƙŀǳǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭƛƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ōƻƴ ōƛƻǘƻǇŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
flore très diversifiée en plantes et arbres mellifères, ce qui est un atout majeur pour bénéficier de bonnes 
récoltes. 
 
/ŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŞǘŞ ŦŀǾƻǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ƘƛǾŜǊ ŘƻǳȄΦ [Ŝǎ ŎƻƭƻƴƛŜǎ ŘΩŀōŜƛƭƭŜǎ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ŘŞƳŀǊǊŞ ǘǊŝǎ ǘƾǘΦ 
{ǳƛǾƛ ŘΩǳƴŜ ǎŀƛǎƻƴ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŦƭƻǊŀƛǎƻƴ ŀōƻƴŘŀƴǘŜ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ǎŀƴǎ ŦƻǊǘŜǎ ƎŜƭŞŜǎΦ 
 
/ƾǘŞ ǊŞŎƻƭǘŜǎΣ ƭŜ ƳƛŜƭ ŘŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Şǘŀƛǘ Ǉƭǳǘƾǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƘŀǳǘŜΣ ƭŜ ƳƛŜƭ ŘΩacacia a été vraiment 
moyen car il faisait déjà sec en avril/mai. 
[ŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘŜ ƳƛŜƭ ŘΩŞǘŞ ŀ ŞǘŞ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ŘǳŜ Ł ƭŀ ŎŀƴƛŎǳƭŜ ǉǳƛ ƴΩŀ ǊƛŜƴ ŀǊǊŀƴƎŞ ŎŀǊ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ 
ŘŜ ƴŜŎǘŀǊΣ ƭŜǎ ŀŎŀŎƛŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƻƴǘ ǎŞŎƘŞǎ ǎǳǊ ǇƛŜŘΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊǘǳǊōŞ ƴƻǎ ŎƻƭƻƴƛŜǎ ŘΩŀōŜƛƭƭŜǎ 
à la recherche de nourriture.  
On note aux vues des premières analyses rendues, une prédominance de la ronce, des tournesols et du 
ƳƛŜƭƭŀǘ ŘŜ ŦƻǊşǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘƻƴƴŞ Ł ƴƻǘǊŜ ƳƛŜƭ ŘΩŞǘŞ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŎŜǘǘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŀƳōǊŞŜΦ  
En Septembre et Octobre, le fleurissement abondant du lierre a permis à nos colonies de faire le plein de 
nourriture. 
 
!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƭƻƴƛŜǎ ǇŀǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘƛǾŜǊ ǎƻƴǘ ŀǳ ǊŜǇƻǎ ōƛŜƴ ŀǳ ŎƘŀǳŘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǊǳŎƘŜǎΦ 
[ΩŀǇƛŎǳƭǘŜǳǊ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛΣ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ǊŜǇƻǎŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ année, tout en restant 
vigilant sur son rucher. 

 

Le nouveau rucher Ecole 
 

 
/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŦƭŀƳōŀƴǘǎ ƴŜǳŦǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ нлнл Řǳ /9¢!-54 ont suivi les cours 
ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 
 
{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ нлмф Řǳ ƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜΣ Ŏƛ-dessous les finitions et aménagements réalisés en 
automne 2019. 
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Salle des cours 
 

 

Kitchenette  

 

Point sur les Cours 2020 
 
Un premier cours en février, basé sur la présentation du matériel, du Ceta, sa structure, le programme, 
les objectifsΣ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǇƛŎǳƭǘŜǳǊΣ la législation et la fiscalité. 
Ensuite vinrent les cours théoriques en mars, Un cours sur la botanique et les plantes mellifères (très 
apprécié   ǇŀǊ ƴƻǎ ŞƭŝǾŜǎύΣ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ŘŜ ƭΩŀōŜƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎΦ 

 
Et les cours pratiques en avril et mai : 
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Salle des cours : cours théoriques,  
  
Nous étions en période de confinement : respect de la distanciation et port du masque 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Présentation et préparation du matériel 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Rucher : Parc de stockage des ruches 

 

 
 
En Mars, place ensuite aux activités pratiques en trois groupes, répartis sur le rucher école.  

        

(En résumé : nettoyage de planchers, visite du couvain, équilibrage des ruches et divisions.) 
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Cours pratiques :    
 
  Présentation des ruches, 

      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ouverture des ruches     Visite de tous les cadres de la ruche 
 

 
EXTRACTION DES MIELS 
 
Récolte du miel Υ /ΩŜǎǘ ƭŜ мр Ƴŀƛ ǉǳΩŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ƭŀ мère récolte du miel de printemps 
 

 

 

 
Cadre non désoperculé  

Désoperculassions des cadres du miel 
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 (Récolte moyenne, mais des miels de qualité) 
 
Et dernier cours début septembre, sur le traitement sanitaire et la mise en hivernage. 
Soit, au total, 9 séances données de 13h30 à 17h30 environ. 
 
 
 

« UNE PREMIERE AU RUCHER ECOLE » 
 
! ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴŜ ŞƭŝǾŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŎǊŞŞ ǳƴŜ ŎƻƭƻƴƛŜ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǎƻƴ ŜƴǊǳŎƘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊǳŎƘŜ 

Kenyane : 

Mise en place des cadres dans la ruche 

Ruche Kenyane 

Mise en place des cadres dans la ruche 

Miel de printemps Les élèves au travail 
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En respect aux interdictions et obligations gouvernementales, suite au COVID 19, nous avons été obligés 
ŘŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ƭΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ /9¢! ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞΣ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ǇǊŞǾǳ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
нлнл Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜΣ ƭŀ ŘŀǘŜ ǎŜǊŀ Ŧixée en fonction des évènements. 
 

« En attendant, les membres du CETA-54 et moi-même vous souhaitons une très belle 
année en devenir, pleine de joie, des rires et du bonheur, de bonne santé surtout, de 
ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Ŧƻƛ ǇƻǳǊ ŀǾŀƴŎŜǊΦ ¦ƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ partage et de paix intérieure, une année 
de renouveau, une nouvelle année en somme !!! » 

 
 
 
 

LôAbeille, côest notreé vie. Protégeons-la  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous qui souhaitez peut-être devenir apiculteur, n'hésitez pas à parcourir le site Internet et pourquoi ne 
pas prendre contact avec nous ! C'est avec plaisir que l'on répondra à vos questions. 

[Ŝ ǊǳŎƘŜǊ ŞŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ www.ceta54.fr ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ŘΩǳƴ ƭŀǊƎŜ 
public. Celui-ci permet ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƴǎǳƛǘŜΣ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊǾŜƴǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜΦ 
 
 
 
Contact :  CETA-54 
  26 Rue de  la Taie 
  54700 NORROY LES PONT A MOUSSON 
   

         Le Président, André TRUR 
        Tél : 06.11.15.67.01 

                              trur.andre@neuf.fr 

http://www.ceta54.fr/
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